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le président de l'Association des Citoyens, de bien -vouloir
préparer le projet de redistribution que l'Association dé-
sire soumettre et Il promet que cette commission étudiera'
ce projet avec soin.

M. Laporte promet alors de soumettre un projet tel
que demandé.

Le Secrétaire reçoit instruction de fournir au Secré-
taire de l'Association des Citoyens un plan des différentis
quartiers et un état du nombre des électeurs dans
chacun,

M. Jarry, propriétaire d'une ferme portant les Nos.
du cadastre 484 et 486, située dans eette partie de la
paroisse du Sault au Recollet annexée à la Cité de Mont-
réal eli vertu du règlement No. 360, se présente devant
la commission et demande que sa ferme soit évaluée à
$100 l'arpent comme terre en culture.

Sur proposition de M. l'échevin Tétreau,
Il est
Résolu: D'inclure dans les avis les mots "limite de

l'é3valuation des terres en culture dans le quartier St.
Denis" et de prier M. Jarry de soumettre sa demande
par écrit.

Il est aussi
Resolu: De demander aussi un rapport aux estima-

teurs au sujet de cette demande, et d'informer la Comn-
mission combien de propriétés seraient affectées au cas oùl
un amendement serait adopté limitant à $100 l'arpent
l'évaluation de toutes les terres en culture dans le quar-
tier St. Denis.

M. P. Wright se présente devant la Commission en
rapport avec l'expropriation de la ruelle Roy.

M. Wright est informé que les documents au sujet de
ectte expropriation sont devant les commissaires et que,
à cause de cela, la Commission ne peut rien faire dans

porte, Ohairman of the CitIzens' Association, to
draft of redistribution that the Association eis
submit, and bhe promIsed that this Committee
ieusly conisider the same.

Mr. Laporte then promIsed he would comPlY
request.

The tSeeretary was ixistrucited to supply the ~S
the Citizens' Association with a plan of the dif! e
and a statement of the number o! electors ln ea

Mr. Jarry, ewner of a farm bearing cadastrE
and 486, siýtuated ln that part of the parish od I
collet, annexed to the City of Montreal, in vil
law Ne. 360, appeared before the Committee
that his farin be valued at $100 per arpent as
cultivation.

On motion of AId. Tetreau, it was
Resolved: That the words "limitation of th4

o! lands under cultivation lu St. Denis ward"
in the notices, and that Mr. Jarry be requested
hie application lu writlng.
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